
 

 

Plages horaires  

 Vous êtes 68.50% à penser que le temps collectif est suffisant à votre sens  et 78% des agents à 

penser qu’une plage fixe se terminant à 15h45 pose difficultés. 

Limitation horaire quotidienne à 1 heure et gestion du Débit / Crédit 

 Beaucoup de questions sur comment gérer les urgences, les réunions, les RDV, les appels tardifs, 

assurer les plages horaires PFS et accueil, assurer les dépannages. 

 Pour nombre d’entre vous la limitation à +1 heure de travail quotidien pose difficultés. 

 Pour les cadres, la limitation du crédit à +3 heures semble impossible à tenir. 

 Vous êtes nombreux à dire qu’il faut permettre la flexibilité pour garantir la qualité de service et 

l’atteinte des objectifs dans les délais impartis. 

 Trop de contraintes horaires vont générer de la démotivation et du stress inutile. 

Gestion des Heures de Missions Formation / Déplacement 

 Il vous parait injuste de pénaliser l’ensemble du personnel car certaines situations n’ont pas été 

suffisamment managées. 

 Avec la mise en place d’un système de contrôle, les cadres craignent de récolter un contrôle « RH » 

supplémentaire. 

 Vous pensez que les bons élèves payent aujourd’hui les dérives des mauvais élèves et qu’en plus ils 

risquent de devenir de mauvais élèves. 

 Le seuil des 3 heures (4 heures maintenant) vous parait trop bas, 75% des agents évoquent un 

seuil supérieur à 10 heures.  

 

Si vous souhaitez défendre les plages flexibles actuelles 

Si vous souhaitez conserver les débits/crédits actuels pour tous les agents 

Si vous voulez garder de la flexibilité pour gérer les heures de mission déplacements/formations 

Continuez à faire pression sur la Direction : 

SOYEZ EN GREVE LE JEUDI 30 JANVIER DE 10h35 A 11h30 ! 

Il faut rester uni pour conserver la flexibilité horaire qui fait la force du Havre ! 

EN PARALLELE NOUS ALERTONS LA CNAM 

Suite à la deuxième réunion de négociation avec la Direction, 

Suite aux résultats du sondage réalisé par les Syndicats 

Suite aux visites de services et à la permanence : 

Nous avons entendu vos demandes : 

 


